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Le territoire du SCoT de l’ODET
2 EPCI : 

Communauté d’Agglomération Quimper Bretagne Occidentale
Communauté de communes du Pays Fouesnantais

21 communes : 130 145 habitants

Le Schéma de Cohésion Territoriale – SCoT
> Un document de planification qui définit une vision prospective 
du territoire à l’horizon de 20 ans. 
> Des objectifs et orientations pour le développement de l’habitat, 
de l’économie, du commerce, des transports et des 
équipements. qui intègrent les enjeux environnementaux : la 
préservation de la ressource en eau, le renforcement des milieux 
naturels et fonctionnalités écologiques, la réduction des gaz à 
effet de serre (GES), la prévention des risques… 
> Le SCoT traduit les Lois et documents cadre (SRADDET, SAGE) à 
l’échelle de son territoire, et notamment la trajectoire vers 
l’objectif de Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 2050. Les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) doivent être compatibles avec le SCoT. 

Le Projet d’Aménagement 
Stratégique - PAS
Décline le projet de territoire 
en 5 ambitions



Un territoire attractif 
pour les entreprises 
mais un foncier 
économique de plus 
en plus rare

➜ Près de  1 800 
emplois supplémen-
taires entre 2014 et 
2020 
➜ Une évolution 
portée par les 
emplois présentiels  : 
+1 065 emplois entre 
2014 et 2020
➜ Un secteur 
industriel structurant 
et dynamique qui 
représente 15% des 
emplois

Le défi de l’adapta-
tion des modèles 
d’urbanisation pour 
concilier sobriété 
foncière et réponse 
aux besoins des 
habitants

➜Des ménages de 
plus en plus petits : 
une taille moyenne 
des ménages de 2 
personnes, et de plus 
en plus de personnes 
seules sur le territoire 
➜ Un parc de 
logement composé 
de grands logements: 
50% des résidences 
principales ont 5 
pièces ou plus

Une armature 
territoriale en 5 
niveaux

➜Quimper, la ville-
centre qui concentre 
près de la moitié des 
habitants du territoire 
du SCoT, et deux tiers 
des emplois
➜ Pôles urbains: 
Fouesnant, Briec
➜ Pôles de la 
couronne urbaine: 
Ergué-Gaberic, 
Plomelin, Pluguffan
➜ Pôles littoraux: 
Bénodet, La Forêt-
Fouesnant
➜ Pôles de proximité: 
les autres communes



Un maillage com-
mercial équilibré, 
mais forte croissa-
nce des grandes et 
moyennes surfaces 
commerciales 

➜ 69% de l’activité 
commerciale est 
regroupée dans les 
centres-villes, 
centres-bourgs ou 
centres de quartier
➜ Le plancher com-
mercial a augmenté 
de 25% depuis 2008
➜ Un risque de créer 
des friches commer-
ciales dans un con-
texte de tension des 
marchés non alimen-
taires

Une trame verte et 
bleue conservée qui 
doit affirmer ses 
sous-trames 
urbaines 

➜Un développement 
urbain créant des 
pressions sur les 
corridors écologiques 
➜ Le développement 
de la nature en ville 
pour répondre à 
diverses probléma-
tiques (îlots de 
chaleur, gestion des 
eaux pluviales…)
➜ Le bocage comme 
ressource à valoriser 
par des actions de 
préservation

Un territoire aux 
ressources en eau 
fragiles

➜ Un bon état de 
conservation des 
masses d’eau,  mais 
des problématiques 
ponctuelles. 
➜ Le syndicat de 
l’Aulne est un acteur 
externe important de 
l’alimentation en eau 
du territoire.
➜Des leviers 
d’augmentation de la 
ressource en eau : 
amélioration des 
réseaux pour limiter 
les pertes et mise en 
place de nouveaux 
forages. 



Des alternatives à la 
dépendance auto-
mobile à développer 
pour décarbonner la 
mobilité

➜ La gare de 
Quimper, véritable 
porte d’entrée du 
territoire connaît une 
forte hausse de 
fréquentation
➜ Un réseau de 
transport collectif 
peu compétitif en 
dehors de Quimper
➜ Un enjeu de 
développer les 
mobilités actives 
pour les déplace-
ments du quotidien et 
touristiques

Un territoire agricole 
possédant un fort 
potentiel d’énergies 
renouvelables

➜ Une dominance de 
la fillière Bois-Energie 
dont la pérennité 
repose sur le bocage
➜Des contraintes 
fortes pour l’éolien et 
et l’énergie marine. 
➜ Une nécessité 
d’encadrer le 
développement des 
EnR d’un point de vue 
paysager et 
environnemental 

Un littoral précieux 
ou la fréquentation 
touristique doit 
composer avec des 
milieux fragiles 

➜ Un territoire littoral 
recherché par les 
habitants et les 
touristes
➜Certaines zones 
résidentielles ou 
touristiques menacés 
par les risques de 
submersion marine 
➜ Un cadre régle-
mentaire stricte pour 
tenir compte de la 
capacité d’accueil 
(Loi Littoral…)
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